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Limite de dépôt de dossier : 
Avant le 15 décembre 2018 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE ardam 

Certification de spécialisation en accompagnement  

de démarche de développement durable 2019 
 

2 dossiers sont à fournir :  
- Les 2 dossiers sont à envoyer dans la même enveloppe à « ardam – Parc technologique et 

environnemental - route des salins – 34140 MEZE » 

- Chaque dossier sera séparé par un trombone (pas d’agrafe) 

- Chaque pièce demandée sera photocopiée ou imprimée seule sur une page A4 

 

Dossier ardam Dossier DRJSCS – si souhait de certification 
-Lettre de motivation 

-CV 

-Copies de vos diplômes 

-1 copie recto/verso de la CNI en cours de validité 

-Carte d’assuré·e social au nom du·de la stagiaire (carte vitale) 

-1 photo d’identité 

-Une attestation de responsabilité civile 

-Extrait du casier judiciaire n°3 (demande en ligne sur 

https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/EJE20c ) 

 

Pour les demandeurs d’emplois :  

-La fiche de prescription validée et  

délivrée par un organisme prescripteur (Pôle Emploi, Mission Locale,  

Cap Emploi, CIDF, services sociaux du Conseil Départemental…) 

 

En 2 exemplaires :  

-Fiche d’inscription DRJSCS remplie et signée 

-Copies d’un des diplômes nécessaires aux exigences préalables (un 

beatep, un bpjeps, un dejeps ou un desjeps) 

-Copie recto verso de votre CNI en cours de validité 

-Pour les personnes en situation de handicap, l’avis d’un médecin  

agréé par la Fédération Française Handisport ou par la Fédération 

Française de Sport Adapté ou désigné par la commission des droits 

et de l’autonomie des personnes handicapées sur la nécessité 

d’aménager le cas échéant la formation ou les épreuves 

certificatives selon la certification visée 

 

Sous réserve de changement de la DRJSCS, des pièces 

complémentaires peuvent vous être demandées 

 

A noter :  
Si vous êtes sélectionné·e, il faudra confirmer votre entrée en 

formation en nous envoyant un chèque de 8€ 
correspondant à 1 enveloppes cartonnée1 et à 1 timbre de 7€08 

que nous enverrons à la DRJSCS. Ces enveloppes serviront à vous 

envoyer votre certificat d’option 

 
 

 

https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/EJE20c

